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trouver la hausse contre tel ou tel point, en vue du changement

de but prochain,
§ 27.

Dans le tir contre un but en mouvement, une des batteries
tirera toujours ä obus, tandis que l'autre, utilisant les hausses
trouvees ä obus, tirera des salves de shrapnels.

L'instruction de la landwehr.

Les journaux de la Suisse allemande ont beaucoup discute ces

jours derniers un article publie dans une feuille militaire de
Zürich, Zeitschrift für schweizerische Artillerie, qui s'attaque dans les

termes les plus vifs — on les a meme trouves inconvenants —
aux cours de repetition de la landwehr, de recenle institution.
L'auteur de cet article est M. le lieutenant-colonel Wille, jusqu'ici
instrueteur d'artillerie de seconde classe, et que le Conseil föderal

vient d'appeler aux fonctions d'instructeur en chef de la
cavalerie.

M. Wille est un adversaire declare des cours de repetition de

la landwehr. II estime que ces cours ne servent absolument ä

rieD, qu'ils sont meme nuisibles et qu'il vaudrait infiniment mieux
consacrer l'argent qu'on depense de ce chef ä amöliorer l'instruction

de l'elite. La duree de ces cours est insuffisante pour qu'on
puisse travailler serieusement; les officiers et les sous-officiers
charges de l'instruction de la troupe, sont incapables de la donner;

les hommes sont trop äges pour se plier aux exigences du
service et de la diseipline et ne s'y pretent que de mauvaise
gräce; Ie lir est deplorable; en un mot, le tout est une ecole

d'indiscipline, une farce, une « blague » — c'est le terme dont
M. Wille se sert.

La conclusion esl que les cours de repetition de la landwehr
doivent etre supprimes.

* *
Nous ne nous arreterons pas au ton de l'article de M. Ie

lieutenant-colonel Wille, Chacun se sert dans ce monde de l'idiome
qui lui est propre. Au reste, les commandants des bataillons
d'infanterie de la landwehr en ont pris ombrage et ont adresse

au chef de leur arme une protestation qui sera sans doute
prochainement publiee. Laissons donc la forme et voyons le fond :



REVUE MILITAIRE SUISSE 399

est-il vrai que les cours de repetition de la landwehr soient inutiles

et que l'argent que l'Etat depense pour instruire cette
categorie de notre armee soit prodigue en pure perte?

Les cours de repetition de la landwehr ont ete institues il y a

deux ans, par une loi federale, ä la suite d'un voeu exprime par
la Societe des officiers, reunie ä Soleure. Dans un moment oü on
discutaitla necessite de consacrer des millions ä la fortification
du territoire par des travaux permanents de defense, il avait

paru ä un certain nombre d'officiers, de la Suisse romande
notamment, qu'il elait plus urgent, plus utile de commencer par
meltre en etat de cooperer a la defense nationale tout le personnel

dont le pays dispose.
La Constitution et la loi disent que tout Suisse est tenu au

Service militaire, des l'äge de vingt ans jusqu'ä quarante-quatre ans
accomplis. Or, avant ('institution des cours de repetition de la

landwehr, pendant ies six premieres annees de la nouvelle
Organisation militaire, la Confederation n'avait appele sous les

drapeaux et instruit que les huit premieres classes d'äge de l'elite,
laissant ainsi eompletement dans l'abandon, non-seulement les

quatre dernieres classes d'äge de l'eliie, mais toute Ia landwehr,
c'esl-ä-dire les deux tiers de l'armee, ou environ 120,000 hommes

II en rösultait que le citoyen suisse recrute, au lieu de servir
pendant vingt-quatre ans, comme le prescrivent la Constitution et
la loi, soit douze ans dans la landwehr, ne servait en realite que
pendant huit annees el qu'apres avoir fait une ecole de recrues
et qualre cours de repetition, il pouvait se considerer comme
liböre. Car on ne peut pas compter comme un service serieux
les inspections d'un jour et l'obligation imposöe ä tout soldat
de brüler trente cartouches dans les annees oü il n'a pas de Service

proprement dit.
Cet etat de choses placait l'ensemble de notre armee dans une

Situation notablement införieure ä celle que lui faisaient les orga-
nisations cantonales supprimöes par la loi de 1871. Sans doute,
l'instruction donnee ä l'elite avait ete considerablement amelioree,
personne ne le conlestait, mais avant 1874 nous avions une
« reserve federale » et une landwehr qui recevaient une instruction

serieuse — dans certains cantons du moins — landis que la

Confederation, au debut de son entree en fonclions, laissait res
deux importantes categories de miliciens sans aucune instruction
quelconque. Aussi, en 1880, la landwehr dans son ensemble igno-
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raitelle absolument les nouveaux reglements militaires tels qu'ils
sonl enseignes el appliquös dans l'elite et tels qu'elle-meme eüt
ete tenue de les appliquer en cas d'une levee de troupes.

** *
La loi de 1881 mit un terme ä cet ötat de choses deplorable.

Elle appela la landwehr ä des cours de repetition periodiques,
de plus courte duree, il est vrai, que ceux de l'elite, mais suffi-
sants cependant pour permettre un travail serieux et maintenir la
landwehr au courant. Fait remarquable, cette loi qui a impose
en definitive au pays et aux citoyens des charges financieres et

personnelles considerables, a ete accueillie avec une vive Sympathie.

Les troupes de la landwehr se sont rendues ä l'appel du

pays avec un reel entrain, heureuses qu'on ies tirät de l'oubli
dans lequel on les avait trop longtemps laissces, desireuses d'ap-
prendre ä connailre les nouveaux reglements et les nouvelles
armes et d'ötre mises ä meme de les appliquer et de s'en servir.

Nous ignorons quelles troupes de landwehr M. le lieutenant-
colonel Wille a vues pour en avoir garde une aussi mauvaise
impression. Pour nous qui avons vu des bataillons d'infanterie
de iandwehr ä Fceuvre, nous pouvons affirmer qu'au point de

vue de la diseipline, de la bonne tenue, de l'ardeur au travail et
du goüt militaire, ils peuvent rivaliser avec les bataillons de

l'elite. Les rapports des officiers superieurs qui ont commande
et inspecte les cours, les rapports de l'autorite militaire, le dernier

rapport de gestion du Conseil federal sont unanimes ä

reconnaitre que l'introduction des cours de repetition de
landwehr doit etre considöree comme un progres reel, comme une
amelioration sensible de notre Organisation militaire et comme
devant produire un aecroissement notable de notre force defensive.

El comment eüt-il pu en etre autrement? Del'aveu des hommes
les plus compötents, la iandwehr est ce qu'ii ya de plus solide
clans notre armee de milices. Dans nos pays, l'homme de trente-
deux ä quarante-quatre ans est dans la pleine possession des

facilitös physiques, intellectuelles el morales qui chez le jeune
homme de vingt ä trenle-deux ans ne sont encore qu'ä l'etat de

developpement. M. le lieutenant-colonel Wille a vu dans les
bataillons de landwehr des pantalons trop courts et des habits etri-
ques. Qu'importe cela? L'habit ne fait pas plus le soldat que le

moine. On est soldat, soldat de milice s'entend, car c'est de lui
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que nous parlons, par le cceur. par l'esprit de sacrifices, par la
conscience du devoir envers le pays, par la dignitö du cacactere,
par le patriotisme, par le sentiment de l'appartenance au sol de
la patrie et de la solidarite nationale, par les verlus qui font
l'homme et le citoyen autant que par la science militaire. On

rencontre ces vertus dans la landwehr comme dans l'elite, sinon
ä un degre superieur.

Tectus facit militem. Sans doute, pour une certaine ecole, toute
celte face du probleme militaire, si difficile ä resoudre chez nous,
est lettre dose; eile ne voit que le reglement, la salle de iheorie
et la place d'exercice pour faire un soldal. Nous ne sommes pas de
cet avis : nous pensons que Pinstruclion mililaire proprement
dite sera toujours, quoi qu'on fasse, inconiplete et insuffisante
chez nous, et que la Suisse ne peut suppleer ä cette införioritö
qui decoule de la nature des choses qu'en faisant appel au
concours du plus grand nombre et en maintenant sa landwehr
aussi bien que son etile en etat de coopörer ä la defense du pays.
Or, la landwehr est excellemment qualifiöe pour cela, pour peu
qu'on la tienne en haieine et qu'on lui lemoigne quelque sollicilude

et quelque confiance.

II est evident que Ia duree des cours de repetition de la landwehr

est insuffisante pour que la matiere de l'enseignement puisse
etre epuisee. Mais ü en est de meme pour l'elite et ä ce taux-lä,
qu'y a-t-il dans notre armee qui ne soit pas insuffisant? Rien.

Nous connaissons cette Iheorie qui proclame que mieux vaut
une armee de cent mille hommes bien dresses et bien outillös,
qu'une armee de deux cent mille hommes insuffisamment prepares

au combat. C'est juste en doctrine; c'est faux applique ä ce

pays. A moins de creer un service permanent, ce ä quoi personne
ne songe, nous n'aurons jamais cetle armee de cent mille hommes
bien dressee et oulillöe, si du moins on estime, comme en

Allemagne ou en France, qu'il faut trois ans pour eduquer un fantassin

et cinq ans pour former un cavalier. II nous faudrait dans
ces conditions renoncer entierement ä avoir une armöe et nous
recommander ä la Providence. C'est ä cela qu'on arrive avec la
maniere de juger de M. le lieutenant-colonel Wille et en raison-
nant dans l'absolu. M. Wille est aujourd'hui instrueteur en chef
de la cavalerie. S'il a accepte ces fonctions, c'est evidemment
qu'il les considere comme sörieuses. Et cependant, qu'il aille ä

Berlin oü ä Saumur raconter qu'au manege du Beudenfeld ou



402 REVUE MILITAIRE SUISSE

d'Aarau on a la prötenlion de dresser en quelques semaines ä

l'equitation un dragon et son cheval et on lui rira au nez! D'oü
M. Wille conclura sans doule, si du moins il est logique, que nous
devons supprimer notre cavalerie. Et ainsi des autres armes.

Laissons donc les esprits absolus trancher dans le vif et tenons-
nous-en ä ce qui est possible et faisable, et pour cela commen-
gons par exöculer nos lois. Et, puisque d'apres nos institutions, le

soldat suisse doit servir son pays jusqu'ä l'äge de quarante-quatre
ans, n'abaissons pas cetle limite ä vingt-huit ans, comme c'etait le

cas avant 1881, et ne laissons pas les deux tiers de nos milices
sans aucune instruction pendant la majeure partie de leur carriere
mililaire. L'appel au service des qualre dernieres classes de
l'elite serait assurement fort desirable et on devra löt ou lard y
recourir, mais en attendant conlinuons ä instruire notre landwehr
et developpons son instruction plutöt que de l'abanclonner.

Les cours de repetition de la landwehr sont incontestablement
utiles : ils permettent une epuration periodique des contröles et
la constatation effeetive de l'ötat de prösence des cadres el de Ia

troupe; ils forcent ä combler les lacunes qui se produisent dans
les cadres; ils obligent les hommes ä maintenir en bon etat de
service leur armement, leur equipement et leur habillement; ils

permeltent de tenir la landwehr au courant des progres el des

innovations qui se produisent dans l'instruction des Iroupes et

dans les reglements; enfin, en temoignant ä la landwehr de la

sollicitude pour son instruction, ils lui rappellent aussi ses devoirs
et la maintiennent dans l'idee que le pays compte sur eile pour
sa defense.

Le fait que le temps du service est tres court n'est pas un motif

de supprimer le service lui-meme, d'autant moins qu'ä tout
bien prendre, cette critique n'a pas plus de raison d'etre vis-ä-
vis des cours de la landwehr qu'ä l'ögard de tous les autres cours
de repetition dans notre armöe. Tous sont trop courts, ä ne les

considerer que d'un point de vue absolu, mais ä cela il n'y a rien
ä changer. Le pays fait ce qu'il peut pour son armöe; pousser
beaucoup plus loin les exigences serait compromettre l'ensemble.
Ce n'est pas lä övidemmenl le but que M. Wille poursuit, mais
c'esl certainement celui qu'il atleindrait si sa fagon d'ecrire et de

critiquer nos inslitutions militaires venait ä se genöraliser.
(Gazette de Lausanne.)
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